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Les pollutions de l’eau, de l’air et des sols sont généralement bien identifiées par tous comme des problèmes 
majeurs pour la biodiversité et pour notre santé. L’évaluation mondiale de la biodiversité et des services  
écosystémiques publiée par l’IPBES en 2019 en fait largement état. Il existe cependant un autre type de pollution 
souvent moins reconnu : la pollution lumineuse générée par nos éclairages la nuit. Pourtant, elle constitue un 
facteur important d’altération de notre environnement nocturne, causant de nombreuses perturbations à la faune 
et à la flore. D’autant que 30 % des vertébrés et 65 % des invertébrés sont en tout ou partie nocturnes. 

Prenons un instant la place de ces espèces et imaginons que nous nous déplaçons la nuit dans un environnement 
chaque année plus éclairé par nos villes et nos infrastructures. Comment continuer à se déplacer en utilisant 
les étoiles comme le font les oiseaux alors que celles-ci sont désormais masquées par les halos lumineux de 
nos villes ? Comment éviter ces lumières attractives qui deviennent de véritables pièges mortels, notamment 
pour les insectes volants ?  

À travers la politique Trame verte et bleue, les actions de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques se sont fortement déployées ces dernières années en France. Mais la vie la nuit a trop longtemps 
été oubliée des politiques de biodiversité dans leur ensemble. La Trame noire propose ainsi de répondre à  
cet enjeu : préserver et restaurer des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques où l’obscurité est 
suffisante pour la biodiversité nocturne.  

Le défi est de taille pour faire émerger un réseau écologique nocturne fonctionnel, alors que la pollution lumineuse 
continue de croître chaque année sur notre territoire et que l’obscurité régresse jusque dans les aires protégées. 
À l’interface avec la nécessaire croissance des économies d’énergie, avec une meilleure appropriation de  
l’environnement par les citoyens en lien avec leur santé, avec un engagement des élus dans la transition  
énergétique et avec le recours à l’innovation, la mise en place d’une Trame noire est une formidable opportunité 
pour décloisonner les disciplines, et in fine agir efficacement en faveur du vivant. 

Le présent guide de la collection Comprendre pour agir de l’Office français de la biodiversité aspire ainsi à  
encourager le développement de la Trame noire en France, en proposant des définitions, des méthodes et des 
outils concrets. Il vise ainsi à initier de nouvelles réflexions au sein des territoires, afin qu’ils s’engagent en faveur 
de la nature. Il permettra d'inspirer tous les acteurs concernés et de démultiplier les projets visant la sobriété 
pour nos sociétés, mais aussi l’efficacité pour l’ensemble du vivant. Qu’il puisse donner l’envie d’agir concrètement 
pour le bien-être de tous. 

 
Pierre Dubreuil 

Directeur général de l’Office français de la biodiversité 

Préface
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Conséquence de l’artificialisation croissante de nos territoires, l’éclairage nocturne, public ou privé, engendre 
notamment une perte d’habitats naturels, une fragmentation accrue et une mortalité directe pour les espèces vi-
vant la nuit. À l’instar de la Trame verte et bleue (TVB) qui a été envisagée essentiellement du point de vue des 
espèces diurnes, il est désormais nécessaire de préserver et de remettre en bon état les continuités écologiques  
nocturnes, dans un contexte de pollution lumineuse en constante progression.  

Ce guide technique vise ainsi à mobiliser autour de ces enjeux, et à donner les clés pour agir. Il a vocation à  
apporter des éléments de connaissance ainsi que des éléments pratiques et opérationnels aux techniciens et 
élus de collectivités, syndicats d’énergie, Parcs naturels régionaux et nationaux, ainsi qu’à toute personne  
s’intéressant à la Trame verte et bleue et à l’impact de la pollution lumineuse sur la biodiversité.  

La première partie porte sur des éléments de définitions relatifs à la Trame noire et à ses interactions et  
complémentarités avec la Trame verte et bleue.  

Dans la deuxième partie, différentes pistes méthodologiques sont proposées : identification des points de conflits 
avec la faune nocturne, identification de la Trame noire en lien avec la TVB, cartographie de la pollution lumineuse 
ou encore choix d’espèces modèles. 
Enfin, la troisième partie aborde les outils réglementaires et techniques pour gérer l’éclairage artificiel au sein 
des continuités écologiques à travers les caractéristiques des points lumineux, leur organisation spatiale et la 
planification temporelle de l’éclairage. 

Différents types d’encadrés émaillent le texte :  
n Retour d’expérience 
n Réglementation 
n Aller plus loin 

Opérationnel, cet ouvrage propose en complément un cahier des charges « type » pour la passation d'un marché 
relatif à la Trame noire à l'échelle d’une commune ou d’une intercommunalité, ainsi qu’un modèle d’arrêté relatif 
à la modulation de l'éclairage public en cœur de nuit. Un glossaire en fin de publication permet de retrouver  
facilement la définition de mots techniques utilisés.  

Compte tenu du caractère récent du concept de Trame noire et de sa mise en œuvre, ce document est  
exploratoire et a vocation à être actualisé et enrichi dans les années à venir en fonction de l’avancement des 
connaissances et des futurs retours d’expériences. 

 

 

 
Mots-clefs  
Trame noire  
Biodiversité nocturne  
Pollution lumineuse  
Économies d’énergie 
Éclairage nocturne

Résumé et mots clés
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Figure 

* les termes en gras suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en page 102.

Continuités écologiques, réservoirs de biodiversité et corridors. Source : d'après Sordello, 2017 [38].

8

1 - Trame verte et bleue : prendre en compte la 
biodiversité dans l’aménagement du territoire   

 

La disparition des habitats naturels et leur fragmentation*, notamment par l’urbanisation, l’agriculture intensive 
et le développement d’infrastructures, font partie des principales causes de l’érosion actuelle de la biodiversité. 
En particulier, la fragmentation des habitats entrave les déplacements de la faune, affecte le déroulement du 
cycle de vie des espèces et provoque une mortalité directe par collisions. À long terme, elle agit sur la structuration 
génétique des populations isolées, d’espèces faunistiques et floristiques. Pour réduire cette pression et aider la 
biodiversité à s’adapter spatialement face au changement climatique, le développement de réseaux écologiques 
est largement préconisé par la communauté scientifique.  

En France, le ministère en charge de l’écologie ainsi que les collectivités territoriales portent une politique publique 
destinée à lutter contre la fragmentation des habitats naturels : la Trame verte et bleue* (TVB). Elle vise à mieux 
prendre en compte la biodiversité dans l’aménagement du territoire via les continuités écologiques*. Ces  
dernières sont constituées de réservoirs de biodiversité*, noyaux les plus riches, et de corridors écologiques* 
qui les relient (Figure 1). 

1
1) Réservoirs de biodiversité 
(noyaux, coeurs de nature) 
Espaces où la biodiversité est la plus riche et la 
mieux représentée, où les espèces peuvent vivre 
et/ou à partir desquels elles se dispersent.

Continuités écologiques 
= 

1) Réservoirs de biodiversité 
+ 

2) Corridors écologiques

Matrice écologique 
Espace plus ou moins hostile  
à la vie et aux déplacements  

de la biodiversité

2) Corridors écologiques 
Voies de déplacements entre réservoirs  
(déplacements quotidiens, dispersion, migration)



9

Al
le

r p
lu

s l
oi

n 1 Rapport d’opposabilité entre les documents 
 

Chaque échelon territorial est lié à l’échelon supérieur par un rapport juridique d’opposabilité : 

n de compatibilité, qui implique une obligation de non contrariété aux orientations fondamentales de la norme 
supérieure, en laissant une certaine marge de manœuvre pour préciser et développer les orientations des  
documents supérieurs ; 

n ou de prise en compte, qui implique une obligation de compatibilité un peu plus souple, avec dérogation  
possible pour des motifs justifiés. 

 

Ainsi, les Sraddet doivent prendre en compte les ONTVB. Les documents d’urbanisme doivent prendre en 
compte le rapport d’objectif du Sraddet et être compatibles avec son fascicule des règles générales (Figure 2). 

En Île-de-France, les projets des collectivités et les documents d'urbanismes doivent prendre en compte  
le SRCE. Les documents de planification de l’État ainsi que ses projets d’aménagement et ceux de ses  
établissements doivent quant à eux être compatibles avec les ONTVB.

1

1 - Approuvées par le décret n° 2019-1400 du 17 décembre 2019 
2 - Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République

La Trame verte et bleue est déclinée en sous-trames correspondant aux principaux types de milieux naturels. 
Le code de l’environnement en prévoit cinq (article R371-27) :  
n milieux boisés ;  
n milieux ouverts ;  
n milieux humides ;  
n cours d’eau ;  
n milieux littoraux, pour les régions concernées.  

Ces sous-trames sont toutes constituées de réservoirs de biodiversité reliés par des corridors, et leur  
superposition constitue la Trame verte et bleue dans son ensemble. Ce dispositif permet de tenir compte des 
besoins des espèces en termes de milieux de vie et de déplacement. 

La Trame verte et bleue est mise en œuvre à trois échelles : 
1- l’échelle nationale, par l’intermédiaire d’un document-cadre : les « Orientations nationales pour la préservation 
et la remise en bon état des continuités écologiques » (ONTVB)1. Elles définissent les grands objectifs de la  
politique TVB et comportent en particulier des enjeux écologiques destinés à assurer une cohérence nationale 
de la TVB ; 
2- l’échelle régionale, avec initialement la mise en place de documents élaborés conjointement par l’État et la 
Région : les Schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE). Un nouveau schéma régional de planification, 
intégrateur de plusieurs schémas existants dont le SRCE, a été instauré par la loi Notre2. L’élaboration de ce 
Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) est pilotée 
par le Conseil régional. Les Sraddet intégrant les SRCE, ces derniers n’ont plus d’existence propre dès l’entrée 
en vigueur des Sraddet. Quelques exceptions sont à noter : en Île-de-France le SRCE est maintenu ; dans les 
Régions et Départements d’outre-mer, le Schéma d’aménagement régional (SAR) a vocation à inclure un volet 
TVB ; en Corse, c’est le Plan d'aménagement et de développement durable de la Corse (PADDUC) qui comprend 
un volet relatif à la TVB ; 

3- l’échelle locale, sur la base des projets des communes ou des intercommunalités, dont les documents  
d’urbanisme - Plans locaux d’urbanisme (PLU), PLU intercommunaux (PLUi) et Schémas de cohérence  
territoriale (Scot) - doivent intégrer les enjeux de continuités écologiques. Dans son article L101-2, le code de 
l’urbanisme précise que les collectivités publiques, dans leur action en matière d’urbanisme, doivent atteindre 
l’objectif de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques.  

Un rapport juridique d'opposabilité existe entre ces différents documents et schémas (Encadré 1) .
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Figure 

Articulation entre les principaux documents intégrant la Trame verte et bleue.

2

Orientations nationales 
Trame verte et bleue 

 
Document cadre approuvé par décret 

Sraddet 

Rapport d’objectif

Carte synthétique

Fascicule des règles générales

Annexes

Documents d’urbanisme locaux 
Scot, PLU(i) 

doivent être  
compatibles avec

doivent prendre  
en compte

doit prendre 
en compte



Évolution de l’éclairage artificiel dans l’ouest de l’Europe. À gauche : 1992 ; à droite : 2013. Source : Image and data  
processing by NOAA’s National Geophysical Data Center. DMSP data collected by US Air Force Weather Agency. Acquisition 
& Production par La TeleScop 
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2 - Pollution lumineuse, un impact croissant sur 
la biodiversité    

 

Depuis son origine, la vie sur Terre est rythmée par une alternance de jour et de nuit qui a structuré l’évolution 
du vivant. Chez les animaux diurnes, ainsi que chez les végétaux, une phase d’obscurité - se traduisant par un 
« repos » - est essentielle dans le cycle journalier. Chez les animaux nocturnes, diverses adaptations permettent 
une activité dans un environnement très peu ou pas éclairé. Certaines espèces mobilisent d’autres sens que la 
vue (ouïe, odorat…) mais celle-ci reste très utilisée la nuit, grâce à des systèmes de vision adaptés à la pénombre. 
Parmi ces adaptations, on peut citer les gros yeux des chouettes et des hiboux ou encore les nombreuses 
cellules photoréceptrices des yeux des mammifères. Certains organismes (insectes par exemple) pratiquent 
également la bioluminescence, c’est-à-dire qu’ils produisent leur propre lumière, ce qui leur permet de voir et 
communiquer.  

Le développement des sociétés humaines ces dernières décennies a impliqué une urbanisation massive. En 
France, d’après l’Observatoire national de la biodiversité, 65 758 ha d’espaces naturels et agricoles ont été  
artificialisés en moyenne chaque année entre 2006 et 20153. Cette urbanisation s’est dans le même temps  
accompagnée d’une multiplication des éclairages artificiels nocturnes. Éclairer la nuit répond en effet à un besoin 
des sociétés modernes pour leurs activités nocturnes, l’Homme étant une espèce diurne d’un point de vue  
biologique. Or, ces éclairages génèrent une pollution lumineuse qui augmente elle aussi à un rythme important. 
À l’échelle de la planète, entre 2012 et 2016, la surface des zones éclairées a augmenté d’environ 2,2 % par an 
et la quantité de lumière émise d’environ 1,8 % par an [1]. Plus de 80 % de la population mondiale vit désormais 
dans des secteurs disposant d’éclairages nocturnes et cette proportion atteint 99 % en Europe [2]. Les analyses 
diachroniques publiées [3] montrent que la pollution lumineuse continue d’augmenter particulièrement en Europe, 
d’environ 6 % par an [4].  

1

3 -Observatoire national de la biodiversité : analyse de l’artificialisation du territoire métropolitain https://bit.ly/3gPUEEi 



Les espaces naturels ne sont pas épargnés par cette pollution, y compris les aires protégées. Ces dernières  
subissent une régression de l’obscurité (d’environ 15 % en Europe de 1992 à 2010) [5] et une pression croissante 
de la lumière artificielle à leur périphérie. À l’échelle mondiale, les hotspots de biodiversité* sont fortement  
menacés par la pollution lumineuse [6].  

Cette pollution lumineuse a des effets néfastes dans plusieurs domaines. L’éclairage extérieur pose problème 
pour l’astronomie et suscite des inquiétudes pour notre sommeil et notre santé. Il soulève aussi des questions 
par rapport aux consommations d’énergie et au budget des collectivités territoriales. Selon l’Agence de  
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe), l’éclairage public représente environ 42 % de la consom-
mation d'électricité des collectivités territoriales et environ 20 % de leur facture énergétique4. La pollution  
lumineuse rejoint ainsi la problématique du changement climatique : la consommation des ressources qu’elle 
occasionne contribue aux émissions de gaz à effets de serre. 

Enfin, la lumière artificielle nocturne a aussi de nombreux impacts sur la biodiversité (Figure 4 pages 14 et 15). 
Elle a des effets au niveau physiologique et métabolique, par exemple en perturbant la croissance, la  
métamorphose ou l’équilibre énergétique [7,8]. Au niveau comportemental, les points lumineux artificiels ont un 
pouvoir d’attraction ou de répulsion sur les animaux nocturnes qui est fonction de leur comportement naturel 
par rapport à la lumière (appelé phototactisme*). Le phénomène d’attraction s’explique par l’usage du ciel étoilé 
par de nombreux animaux nocturnes (insectes, oiseaux…) [9]. Ceux-ci se retrouvent alors inévitablement dés-
orientés, attirés par les éclairages artificiels qui constituent des pièges écologiques. Le phénomène d’évitement 
de la lumière (appelé comportement lucifuge*), peut s'expliquer par un système de vision nocturne qui n’est pas 
adapté pour recevoir des quantités importantes de lumière et qui est donc susceptible de se retrouver rapidement 
saturé en présence d’éclairage artificiel [10]. Certaines espèces peuvent aussi associer la lumière à un risque 
accru de prédation [11]. L’éclairage artificiel constitue ainsi un facteur de dégradation voire de suppression de 
l’habitat de ces animaux (chauves-souris, mammifères terrestres, lucioles et vers luisants…) avec des effets 
jusqu’à l’échelle des populations et même des aires de répartition. Des travaux montrent que l’éclairage nocturne 
dégrade l’habitat des lucioles [12] et que les zones éclairées sont évitées par certains mammifères [13,14]. 

Ce phénomène d’attraction/répulsion se répercute à l’échelle du paysage et l’éclairage artificiel peut alors  
former des zones infranchissables pour certains animaux, qui se retrouvent bloqués ou repoussés [15]. On 
constate en effet deux types de fragmentation par la lumière qui reflètent cette dichotomie connue au niveau 
comportemental (attraction/répulsion - Figure 3) : 
n la fragmentation résultant de l’attraction empêche les animaux de traverser les infrastructures lumineuses 
puisqu’ils sont attirés puis piégés, tels les papillons de nuit qui, attirés par la lumière, tournent indéfiniment autour 
des lampadaires [16]. Ce phénomène a été décrit sous le terme de vacuum effect (effet aspirateur des milieux 
naturels adjacents) ; 
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Figure 

Effet de fragmentation d’une infrastructure éclairée par attraction ou répulsion de la faune. Source : d'après 
Sordello, 2017 [15].
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n la fragmentation résultant de la répulsion empêche les animaux de traverser les infrastructures lumineuses 
puisqu’ils s’en tiennent à distance par un mécanisme d’évitement de la lumière [17–19]. Une étude a par exemple 
montré qu’une route éclairée peut constituer une barrière infranchissable pour des crapauds en migration [20]. 

Insectes morts, attirés par un panneau d’affichage lumineux - Ville de Lille.
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Insectes attirés par le projecteur d’un stade.
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Chauve-souris volant dans la lumière d'un lampadaire où se concentrent 
des insectes. 
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La lumière artificielle la nuit occasionne donc une fragmentation et un mitage nocturne au même titre que certains 
éléments physiques du paysage (urbanisation, routes, barrages…) dont l’effet fragmentant est connu depuis 
longtemps. 



14

Figure 4

La biodiversité menacée par la pollution
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Illustration de quelques effets de la pollution lumineuse sur la biodiversité. 

1. Oiseaux 
Pendant leur voyage, les oiseaux migrateurs se repèrent grâce au ciel étoilé. Déboussolés 
par les lumières des villes, ils peuvent tournoyer durant des heures autour de points  
lumineux et mourir d’épuisement ou de collision (tours éclairées, phares).  
Les oiseaux urbains diurnes ont leur rythme jour/nuit perturbé par les éclairages  
artificiels. Ne sachant plus faire la différence entre l’aube et la nuit, les mâles chantent 
jusqu’à l’épuisement toute la nuit.  
2. Insectes volants 
Les insectes volants s’orientent la nuit grâce au ciel étoilé ou à la lune. Ils sont ainsi  
irrémédiablement attirés par tous les éclairages artificiels où la plupart d’entre eux  
meurent d’épuisement ou brûlés par la chaleur des lampes. 
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5. Lucioles 
Les lucioles émettent de la lumière par 
leur abdomen (de même que les vers 
luisants). Cette lumière sert surtout à la 
communication entre mâles et f 
emelles. Leur communication étant 
brouillée par la pollution lumineuse, ces 
animaux désertent les espaces éclairés. 
6. Plantes  
Un excédent de lumière désynchronise 
fortement la saisonnalité des végétaux 
(apparition/disparition des fleurs et 
des feuilles) mais induit également un 
stress chez certaines espèces pouvant 
conduire à des maladies.  
De plus, une partie des insectes qui 
pollinisent les plantes, et dont  
dépendent 90 % des plantes à fleurs, 
vivent la nuit et sont très impactés par 
la lumière artificielle. Les fleurs soumises 
à des éclairages sont moins visitées 
par les pollinisateurs nocturnes que 
dans une prairie dépourvue de  
lumière. Cette pollinisation réduite se 
répercute sur la production de fruits. 
7. Araignées 
Naturellement, une araignée tisse  
sa toile dans les zones obscures à 
l’abri des regards indiscrets. Un  
comportement qui tend à évoluer 
pour près de la moitié des espèces  
citadines. Ces dernières semblent tirer 
parti de la pollution lumineuse 
puisqu’elles installent désormais leur 
toile à proximité de sources de lumière 
pour avoir plus de chance de capturer 
de la nourriture. 
8. Mammifères terrestres 
Les cervidés (cerf, chevreuil…) ont des 
difficultés à franchir une route éclairée. 
Le rayon d’action de ces espèces  
animales est donc restreint par la  
lumière artificielle, limitant ainsi leur 
accès à la nourriture. Les éclairages  
affectent également le rythme de vie 
des mammifères (sommeil/temps  
d’activité). 
9. Amphibiens 
La lumière contraint les femelles 
d’amphibiens à s’accoupler avec le 
premier mâle venu pour éviter la  
prédation. Les mâles, d’ordinaire  
très vocaux et bien visibles, se font 
plus discrets. Conséquences : les  
accouplements se font plus rares chez 
certaines espèces.  
10. Tortues marines 
À leur naissance, les jeunes tortues 
s’orientent spontanément vers la  
lumière. Celle-ci les guide naturellement 
vers la mer, plus lumineuse que la 
terre grâce à la réverbération de l’eau 
et la blancheur de l’écume. Sur un  
littoral éclairé, ce contraste terre/mer 
est inversé, les petite tortues tout 
juste écloses sont désorientées et se  
dirigent vers l’intérieur des terres. 
11. Poissons 
Les poissons peuvent être très attirés 
par la lumière ce qui peut provoquer 
un épuisement ou une augmentation 
de la prédation. Les pêcheurs ont 
d’ailleurs certaines techniques qui  
utilisent la lumière pour attirer les 
poissons. 

3. Chauves-souris 
Exclusivement nocturnes, les chauves-souris européennes, insectivores, sont extrêmement 
sensibles à la lumière. Ce sont des animaux qui fuient la lumière, certaines espèces  
cessent même leur activité en période de pleine lune. Cependant, localement,  
certaines chauves-souris tolèrent la lumière car celle-ci attire les insectes.  
4. Serpents 
Les serpents utilisent en partie une vision infrarouge leur permettant de décrypter  
le rayonnement thermique dans leur environnement. Selon les ampoules utilisées, les 
éclairages artificiels peuvent donc être susceptibles de brouiller cette perception. Les jeunes 
serpents quant à eux fuient la lumière pour éviter d’être repérés par leurs prédateurs. 
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La pollution lumineuse agit également sur d’autres niveaux de la biodiversité tels que les relations entre espèces. 
Le phénomène d’attraction concentre certaines espèces proies, notamment les insectes, au niveau des zones 
éclairées. Cela permet une pression de prédation déséquilibrée de la part de certains prédateurs nocturnes  
capables de tolérer localement la lumière, telles que les araignées [21] ou les chauves-souris [22]. Ce piégeage 
des insectes sous les points lumineux entrave également la pollinisation. Une étude a par exemple montré que 
l’éclairage nocturne pouvait réduire la visite des fleurs par les insectes la nuit d’environ 60 %, ce qui limite  
la pollinisation et peut diminuer de 10 % la formation des fruits [23]. Au final, ce sont certains services  
écosystémiques qui sont menacés [24]. 

La lumière artificielle désynchronise également les horloges biologiques des animaux, aussi bien nocturnes que 
diurnes. Par exemple, une activité de nuit est désormais constatée chez des passereaux [25] ou des rapaces 
diurnes [26]. Concernant les espèces diurnes, les effets de la pollution lumineuse, qui remet en cause l’alternance 
naturelle jour/nuit d’une manière générale, vont au-delà de la synchronisation biologique. Elle peut affecter, par 
exemple, la position des nids des mésanges en ville [28].  

Les végétaux sont également concernés : l’ouverture des bourgeons des arbres en ville peut être avancée  
d’environ une semaine en raison de l’éclairage artificiel [27] et la chute automnale des feuilles retardée. 

 

Les effets de la lumière artificielle sur la biodiversité peuvent avoir diverses origines (Figure 5) : 
n lumière directe (éblouissements, lumières intrusives…) ; 
n luminosité ambiante et lumières projetées (au sol, sur les feuillages, dans l’eau) ; 
n lumière diffuse dans l’atmosphère (halo lumineux généré à la fois par la diffusion de la lumière émise par le 
luminaire et par sa réverbération par le sol, qui masque le ciel étoilé servant de repère aux espèces nocturnes). 

Par ailleurs, les effets peuvent être dus à la quantité de lumière [29], à sa composition* [30] ou encore à la  
temporalité de l’éclairage [31] (horaires, durées, clignotement ou intermittence…) ; 

En l’état des connaissances, l’éclairage artificiel nocturne ne semble avoir que des effets néfastes sur la  
biodiversité. Des travaux récents ont en effet montré que même pour les espèces supposément favorisées par 
la lumière - en l’occurrence certaines chauves-souris comme les pipistrelles - l’éclairage nocturne constituait en 
réalité une contrainte forte à l’échelle de leur répartition nationale [33]. Certains bénéfices peuvent apparaître 
très localement pour des espèces qui trouvent une nourriture abondante concentrée autour des lampadaires 
(insectes) mais cet effet ne se répercute pas positivement à une échelle plus large, y compris à l’échelle d’une 
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Arbre dont la chute automnale des feuilles est retardée 
sur la partie soumise toutes les nuits à la lumière d’un  
lampadaire.
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grande ville [34]. Une étude de 2018 a également montré que l’effet attractif des sources lumineuses sur les  
insectes nocturnes se manifestait déjà avec une quantité très faible de lumière (niveau d’éclairement* de l’ordre 
de 1 lux) [35]. De nombreuses publications montrent aussi que certaines espèces réduisent, voire cessent, leur 
activité sous l’influence de la pleine lune, dont l’éclairement est pourtant très faible (inférieur à 1 lux) [36]. Tous 
ces travaux justifient par conséquent que toute mesure allant dans le sens d’une réduction de l’éclairage nocturne 
est bénéfique pour la biodiversité. Les éclairages doivent donc être réduits au strict nécessaire ou supprimés,  
a fortiori au sein des continuités écologiques. 

De fait, la suppression totale de l’éclairage nocturne ne peut être envisagée partout. Cela implique la nécessité 
de mener une vraie réflexion en amont pour une planification raisonnée de l’éclairage. Cette planification doit 
veiller à faire correspondre précisément l’éclairage aux besoins exprimés et questionner ces derniers, tout en 
prenant mieux en compte les enjeux de biodiversité et l’impact écologique de la lumière. 

Figure 

Principaux phénomènes de pollution lumineuse ayant des effets sur le vivant. Source : d'après Sordello, 2017 [32].
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Grand murin (Myotis myotis) en vol dans une cavité naturelle.
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ONTVB et pollution lumineuse 
 

Les ONTVB parues le 17 décembre 2019 prennent davantage en considération la pollution lumineuse que dans 
leur version initiale de 2014, de plusieurs manières : 

n la définition des obstacles aux continuités inclut désormais ce type de pollution ; 

n l’objectif de conservation et d’amélioration de la qualité des continuités écologiques prend en compte leur  
préservation vis-à-vis de la pollution lumineuse ; 

n la ligne directrice sur les infrastructures linéaires de transport indique l’importance d’englober les effets diffus 
pouvant impacter des milieux distants, notamment via la pollution lumineuse ; 

n le guide méthodologique sur les enjeux relatifs à la préservation et à la restauration de la biodiversité dans les 
Sraddet fait également référence à ces notions. 
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3 - Prise en compte de la pollution lumineuse 
dans la Trame verte et bleue 

 

Depuis le Grenelle de l’environnement (2007), la prévention, la réduction et la limitation des nuisances lumineuses 
font l’objet d’une assise législative et réglementaire, imposant désormais certaines prescriptions en termes de 
gestion de l’éclairage la nuit et renforçant la prise en compte des enjeux environnementaux à ce sujet (voir  
Partie C). 

En ce qui concerne plus précisément les continuités écologiques, les textes officiels restent cependant  
sommaires. En effet, lors de la définition du cadrage national de la politique TVB en 2007, la pollution lumineuse 
et son effet barrière n’étaient encore qu’une problématique émergente. Ceci explique que dans la version des 
ONTVB validée par le décret du 24/01/2014, la pollution lumineuse est citée une fois, parmi les « problématiques 
connexes à l’urbanisation » visées par l’objectif « de maîtriser l’urbanisation et l’implantation des infrastructures 
et d’améliorer la perméabilité des infrastructures existantes ». Dans le cadre de leur mise à jour liée à l’instauration 
des Sraddet, les ONTVB ont été consolidées sur différents enjeux émergents dont la pollution lumineuse (Encadré 2). 

Notons que la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages d’août 2016 a modifié 
l’article L371-1 du code de l’environnement précisant les objectifs de la TVB. La TVB doit désormais tenir compte 
de la « gestion de la lumière artificielle la nuit ». 

Malgré ce cadrage national sur la pollution lumineuse peu développé dans la TVB à ses débuts, ces enjeux ont 
été nettement soulignés au niveau régional dans les SRCE [37]. Les effets de la lumière artificielle nocturne sur 
la biodiversité et le rôle potentiel de la TVB sur cette thématique ont été mis en avant dans les diagnostics de 
plusieurs SRCE. Néanmoins, la pollution lumineuse est restée peu prise en compte dans l’identification des 
continuités écologiques régionales même si de nombreux SRCE ont utilisé des espèces intégralement ou  
partiellement nocturnes. En revanche, de nombreuses actions ont été prévues par certains SRCE à la fois pour 
approfondir les connaissances et pour réduire l’éclairage nocturne au sein des continuités. Ce bilan témoigne 
d’une dynamique enclenchée sur le long terme au niveau régional. 



Figure 

La Trame noire vise à prendre en compte la dimension temporelle (alternance jour/nuit), absente jusqu'à présent 
dans la Trame verte et bleue. Source : d'après Sordello, 2017 [38].
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Compte tenu de la dégradation, de la disparition et de la fragmentation des habitats naturels causées par la  
lumière artificielle, il apparaît indispensable de préserver et restaurer un réseau écologique propice à la vie nocturne : 
la Trame noire* [38]. La Trame noire peut ainsi être définie comme un ensemble connecté de réservoirs de 
biodiversité et de corridors écologiques pour différents milieux (sous-trames), dont l’identification tient 
compte d’un niveau d’obscurité suffisant pour la biodiversité nocturne. 

Sur le plan conceptuel, la Trame noire est un moyen de reconnaître la dimension temporelle des processus  
écologiques (Figure 6). En effet, l’activité de la faune est cyclique à l’échelle d’une journée, on parle de rythme 
nycthéméral*. Certaines espèces sont diurnes, nocturnes, voire les deux et d’autres sont essentiellement actives 
au crépuscule et/ou à l’aube. D’autres encore sont partiellement diurnes ou partiellement nocturnes. Certaines 
espèces s’adaptent aussi à la présence de l’homme en devenant plus ou moins nocturnes [39]. En revanche, le 
caractère nocturne reste en grande partie une caractéristique « intrinsèque » à chaque espèce, liée à ses facultés 
morphologiques, biologiques, physiologiques, sensorielles (système de vision, cycle hormonal...). Sur l’ensemble 
des animaux, on estime qu’environ 30 % des vertébrés et 65 % des invertébrés sont en tout ou partie nocturnes 
[40]. Cette périodicité peut engendrer des problématiques très spécifiques de fragmentation dues à la lumière 
artificielle, variables en fonction du moment dans le cycle journalier et des espèces concernées. 
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Différentes terminologies coexistent pour désigner ces réseaux écologiques prenant en compte l’obscurité. Le 
terme de Trame noire semble être le plus utilisé (7 SRCE l’employaient déjà en 2015 et c’est aussi ce terme que 
l’on retrouve dans la majorité des projets concrétisés depuis sur les territoires). Il présente l’intérêt d’être dans 
la continuité des adjectifs de couleur, déjà choisis par le législateur dans l’appellation « Trame verte et bleue ». 
Cependant, on retrouve également l’expression « Trame sombre » utilisée par le Parc national des Pyrénées, 
le Parc national des Cévennes et le Syndicat départemental d'énergie et d'équipement de la Vendée. En  
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le SRCE utilisait quant à lui la terminologie « Trame nuit ». Enfin, il est à noter que 
les expressions « trame nocturne » et « trame étoilée » sont des marques déposées à l’Institut national de la 
propriété industrielle (Inpi) par l’Association nationale pour la protection du ciel et de l’environnement nocturne 
(ANPCEN).

3

Pour s’inscrire dans le cadre général de la Trame verte et bleue, la Trame noire doit être constituée de réservoirs 
de biodiversité et de corridors écologiques caractérisés par la qualité de l’environnement nocturne et donc en 
particulier par l’obscurité. Ce réseau écologique doit lui-même se décliner en plusieurs sous-trames car la  
pollution lumineuse possède des impacts sur les cortèges d’espèces de tous les milieux, notamment les milieux 
aquatiques [41], les milieux humides [42], les milieux boisés [43], les milieux ouverts [44] ou encore les milieux 
littoraux [45]. Une Trame noire doit donc exister dans chacun de ces milieux. 

Enfin, des actions de réduction des impacts, via une gestion adaptée de l’éclairage nocturne, doivent aussi être 
prévues et mises en œuvre dans et en dehors de la Trame noire, pour y maintenir et/ou y restaurer l’obscurité 
nécessaire à la vie la nuit [46]. Une action en dehors des continuités écologiques est aussi fondamentale car 
les nuisances lumineuses agissent à distance (attraction/répulsion par exemple). 

Plusieurs projets de Trames noires ont déjà été engagés et même achevés ces dernières années en France via 
des démarches exploratoires émanant d’acteurs locaux [47]. Parmi ces acteurs « pionniers » on retrouve des 
espaces naturels et en particulier les parcs nationaux - notamment en premier lieu le Parc national des Pyrénées 
- et les parcs naturels régionaux (PNR) tels que le PNR des Causses du Quercy ou le PNR des Caps et Marais 
d’Opale [48]. De nombreuses communes et leurs groupements sont également moteurs comme les métropoles 
de Rennes, Lille [49], Nantes, Metz, Amiens, la ville de Douai ou encore le Scot des Vosges centrales  
(Figure 7) [50,51]. Enfin, on peut citer le projet original mené à l’échelle d’un département, commandité par le 
Syndicat départemental d'énergie et d'équipement de la Vendée. Notons que dans l’ensemble de ces projets, 
l’appellation de cette nouvelle « trame » peut varier, même si l’expression « Trame noire » semble majoritairement 
reprise (Encadré 3). 

À notre connaissance, la France innove avec cette approche de réseau écologique nocturne pour le moment 
très peu développée à l’étranger, à l’exception de la démarche menée à Genève [52]. 
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Figure 

Carte des projets de Trames noires. 
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[1] Projet “TRAME SOMBRE”, 
2015-2017 
MO : [a] PN des Pyrénées et [b] 
PNR des Pyrénées ariégeoises 
Prest. : DSL 
[2] PNR des Causses du Quercy 
Identification de zones de conflits 
avec la TVB dues à l’éclairage 
(2012) 
[3] MO : IPAMAC ([a] PNR  
Millevaches en Limousin, [b] PNR 
Morvan, [c] PNR Livradois-Forez, 
[d] PNR Pilat, [e] PNR Aubrac, [f] 
PNR Monts d’Ardèche, [g] Parc 
national des Cévènnes, [h]  
PNR Haut-Languedoc, [i] PNR  
des Causses du Quercy, [j] PNR 
Périgord-Limousin) 
Prest. : DSL, RENOIR 
[4] PNR Caps et Marais d’Opale 
Prest. : TerrOïko, Cerema 
 
 
 

[5] MO : Ville de Douai 
Prest. : Auddice 
[6] MO : Amiens Métropole 
Prest. : Biotope, Cerema, DSL 
[7] MO : Seine-Eure 
Prest. : Biotope, DSL 
[8] MO : Lisieux-Normandie 
Prest. : Biotope, DSL 
[9] MO : PNR Montagne de Reims 
Prest. : DSL 
[10] MO : Metz Métropole 
Prest. : DSL, TerrOïko, Auddice 
[11] MO : Vosges centrales 
(SCOT) 
Prest. : Atelier du territoire, Acere, 
DSL  
[12] MO : Ville de Rennes  
(SDAL) 
Prest. : Concepto 
[13] MO : Nantes Métropole 
Prest. : Cerema 
 
 
 

[14] MO : Bordeaux Métropole 
Prest. : DSL, TerrOïko, Auddice 
[15] MO : Limoges Métropole 
Prest. : Echo Chiro, DSL 
[16] Projet “TRAME NOIRE”,  
2014-2017 
Etude sur agglomération de Lille 
Métropole 
Par Biotope avec CEFE/MNHN et 
Université de Lille 1 (appel à projet 
FRB/CR NDPC) 
[17] MO : Vendée (SyDEV) 
Prest. : Artelia et Luminescence 
[18] MO : OFB/Parcs nationaux 
([a] Pyrénées, [b] Cévennes,  
[c] Port-Cros, [d] Mercantour,  
[e] Réunion) 
Prest. : DSL, TerrOïko, Auddice 
 

Métropoles, Communes et 
Communautés de communes 
Espaces protégés (Parcs  
nationaux, Parcs naturels  
régionaux) 
Départements

MO = Maîtrise d’ouvrage   
Prest. = Prestataire 
PN = Parc national   
PNR = Parc naturel régional  
DSL = DarkSkyLab

N.B. : Cette carte ne présente que les démarches explicites relatives à la Trame noire telle qu’elle 
a été définie dans ce guide. Cette carte n’inclut donc pas toutes les actions menées en France 
contre la pollution lumineuse et en faveur de la biodiversité nocturne. En outre, cette carte n'est 
pas nécessairement exhaustive, elle présente les projets dont le Centre de ressources TVB a 
connaissance au moment de la rédaction de cet ouvrage. 
Retrouvez la carte mise à jour sur la page dédiée du site du centre de ressources Trame verte 
et bleue : http://www.trameverteetbleue.fr/tramenoire  
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n  2 - Identifier la Trame noire 

n  3 - Analyse comparative 

n  4 - Cartographier la pollution lumineuse 

n  5 - Espèces modèles 
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Pour identifier et cartographier la Trame noire, il existe différentes approches allant d’une prise en compte de 
la pollution lumineuse dans la Trame verte et bleue jusqu’à l’identification précise d’une Trame noire [32]. Les 
démarches diffèrent selon la situation de départ - avec ou sans une TVB existante - et les objectifs recherchés 
(ex. : préserver les secteurs en bon état ou restaurer prioritairement certains espaces). 

Cette partie présente ainsi : 
n une première approche pour identifier des secteurs à enjeux sur lesquels fixer des prescriptions en termes 
d’éclairage ou bien identifier des points de conflits à restaurer prioritairement (par exemple entre la Trame 
verte et bleue et la pollution lumineuse) ; 
n plusieurs méthodes pour identifier une Trame noire sensu stricto : 
- en l’extrayant d’une TVB déjà identifiée. On parlera alors d’approche déductive, 
- en intégrant la pollution lumineuse au cours de la phase d'identification des continuités écologiques, comme 
facteur de dégradation (parmi d'autres). On parlera alors d’approche intégrative. 

Cette partie fait également le point sur les sources d’information existantes pour cartographier la pollution  
lumineuse et sur les espèces modèles sur lesquelles se focaliser pour aborder les continuités écologiques  
nocturnes. 

Des fiches de retours d’expérience illustrent les différentes méthodes présentées. 

Comment concrètement engager une étude de Trame noire sur son territoire ? Un cahier des charges « type » 
est proposé en annexe 1 pour aider les collectivités souhaitant engager un marché public pour un projet de 
Trame noire. Il répond aux besoins d’acquisition de connaissance sur la pollution lumineuse et le patrimoine  
naturel nocturne du territoire, d’identification de la Trame noire et de maintien et de restauration de l’obscurité 
(zones de conflits à résorber, plan d’actions, suivi/évaluation). 
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1 - Première approche : identifier les secteurs à 
enjeux et/ou les points de conflits   

 

Une première approche relativement facile à mettre en œuvre peut consister à identifier des points de conflits 
entre l’éclairage artificiel et des secteurs à enjeux devant être préservés pour la biodiversité. Cette méthode se 
veut opérationnelle et facilement compréhensible pour les acteurs de terrain comme les collectivités. Elle ne 
vise pas à identifier une Trame noire à proprement parler mais elle permet de hiérarchiser les mesures de  
restauration à engager là où l’éclairage pose des problèmes particuliers pour la biodiversité (Figure 8 page suivante).  

Étape 1 - Identifier les secteurs à enjeux de biodiversité 

Ces secteurs peuvent comprendre : 

n les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors) dans le cas où une TVB a déjà été identifiée 
sur le territoire ; 
n les zonages d’inventaire et réglementaires liés à la biodiversité : ZNIEFF (Zone naturelle d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique), sites Natura 2000, réserves, ENS (espaces naturels sensibles), sites classés au titre 
du patrimoine naturel, arrêté préfectoral de protection de biotope, sites gérés par le Conservatoire du littoral, les 
conservatoires d’espaces naturels, forêts domaniales, espaces boisés classés, etc. ; 
n les sites d’intérêt local qui sont supports de biodiversité : zones bocagères, secteurs de vieux vergers, bois 
ou forêt communale, mosaïque d’habitats naturels et semi-naturels, certains espaces agricoles, espaces verts, 
parcs et jardins, grottes et secteurs présentant de nombreuse cavités, etc. Pour certaines espèces particulièrement 
sensibles à la pollution lumineuse, leurs espaces de vie peuvent être localisés en faisant appel à des inventaires 
ou à des spécialistes (voir 5 - Espèces modèles) ; 
n les cours d’eau et les zones humides : les écosystèmes liés aux cours d’eau et zones humides étant sensibles 
à la pollution lumineuse, il est préconisé de les retenir de façon systématique. À noter que l’arrêté du 27 décembre 
2018 (Partie C) précise que les installations d’éclairage ne doivent pas éclairer directement les surfaces en eau 
(cours d'eau, plans d'eau, etc.) ainsi que le domaine public maritime (DPM), parties terrestre et maritime. 

Étape 2 - Cartographier la pollution lumineuse 

La pollution lumineuse peut être cartographiée à partir de données relatives aux points lumineux, ou d’images 
satellites ou aériennes, pouvant être complétées par des données de mesure au sol (voir 4 - Cartographier la  
pollution lumineuse). 

Étape 3 - Croisement cartographique dans le but d’identifier les points de conflits 

Le croisement entre la carte des secteurs à enjeux (étape 1) et la carte de la pollution lumineuse (étape 2) va 
permettre d’identifier les points de conflits. 

Cette méthode est une proposition qui a vocation à être reprise, testée, adaptée aux enjeux locaux et  
caractéristiques du territoire d’étude, et améliorée. Une étude pilote et exploratoire a déjà été menée en suivant 
cette méthode par le PNR des Causses du Quercy [53]. Des cartographies de pollution lumineuse ont été  
superposées aux différentes sous-trames de la TVB du Parc afin d’identifier d’éventuelles zones de conflits avec 
la lumière artificielle (Retour d’expérience 1). 



Une autre démarche peut aussi consister à s’arrêter à l’étape 1 (espaces à enjeux) afin de fixer ensuite des 
prescriptions d’éclairage en fonction du niveau d’enjeux des différents secteurs. À l’échelle de la Vendée, les 
bureaux d’étude Artelia et Luminescence ont mené cette démarche en réponse à une demande du Syndicat  
départemental d'énergie et d'équipement de la Vendée (Retour d’expérience 2). 
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Figure 

Identification de points de conflits dus à la fragmentation physique et/ou à la lumière artificielle.  
Source : d'après Sordello, 2017 [54].
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2- Identifier la Trame noire  

 

Comme défini précédemment, la Trame noire constitue un réseau écologique connecté constitué de réservoirs 
de biodiversité et de corridors écologiques, par sous-trames. Ce réseau doit donc être identifié. L’objectif est de 
caractériser les espaces où l’obscurité est encore actuellement suffisante pour la biodiversité nocturne. C’est 
un véritable enjeu d’identifier ces espaces afin de les préserver de toute dégradation à venir, la pollution lumineuse 
continuant à progresser chaque année en France. Deux principales approches apparaissent pour identifier cette 
Trame noire selon que le territoire concerné possède déjà ou non une Trame verte et bleue. 

Approche déductive - Identification de la Trame noire en déduction 
de la TVB 

La Trame noire peut être extraite a posteriori d’une TVB existante en délimitant ses zones les plus obscures. 
Avec cette approche, que l’on peut qualifier de « déductive », la Trame noire est donc incluse dans la TVB et en 
constitue la partie la plus propice à la biodiversité nocturne. C’est la démarche mise en place à Genève en 
Suisse (Retour d’expérience 3). 

Les principales étapes pour mettre en œuvre cette approche sont les suivantes :  
Étape 1 - Disposer de la cartographie de la TVB sur le territoire concerné 
Étape 2 - Cartographier la pollution lumineuse sur le territoire concerné (voir 4 - Cartographier la  
pollution lumineuse) 
Étape 3 - Superposer les deux cartes afin d’extraire de la TVB la partie la plus sombre, qui constituera 
la Trame noire 

Approche intégrative - Dans le cas où il n’existe pas encore de TVB 

En l’absence de Trame verte et bleue existante, la pollution lumineuse peut être intégrée parmi les facteurs  
réduisant la perméabilité du paysage lors de l’identification même des continuités écologiques. Avec cette  
approche, que l’on peut qualifier « d’intégrative », pour chaque sous-trame, la lumière artificielle est prise en 
compte en amont, à l’instar des autres critères de qualité des milieux. Le résultat est l’élaboration directement 
d’une seule Trame verte, bleue et noire (TVBN). 

Concrètement, les réservoirs de biodiversité sont à caractériser selon les méthodes habituelles mises en œuvre 
pour la TVB, en ajoutant un critère supplémentaire d’obscurité et de qualité de la nuit (présence d’espèces  
indicatrices d’une bonne qualité de la nuit, occupation du sol prenant en compte l’obscurité, sélection de zonages 
existants situés dans des zones sombres). Certains secteurs/zonages reconnus ou labellisés pour la qualité de 
leur environnement nocturne, du fait de la faible pollution lumineuse qu’ils connaissent, peuvent aussi venir  
alimenter le socle de réservoirs de biodiversité de la Trame noire. 

Concernant les corridors, la lumière peut être considérée comme un facteur de dégradation dans les méthodes 
de modélisation de la TVB basées sur la perméabilité des milieux. Rappelons que les corridors peuvent  
être appréhendés de plusieurs manières : linéaires, en pas japonais, diffus, paysagers, etc.  



Qu’il s’agisse des réservoirs ou des corridors, une cartographie de la pollution lumineuse est nécessaire  
afin de connaître les espaces où l’obscurité est encore optimale pour la biodiversité. 

Les principales étapes pour mettre en œuvre cette approche sont les suivantes :  

Étape 1 - Identification des réservoirs 

Identifier les espaces à l’aide d’espèces indicatrices d’une bonne qualité nocturne. 
Recouper l’occupation du sol et les zonages existants avec la carte de pollution lumineuse afin de sélectionner 
les espaces ayant un niveau d’obscurité suffisant. 
Sélection de tout ou partie des zonages existants déjà labellisés pour la qualité de leur environnement nocturne. 

Étape 2 - Identification des corridors 

Identifier les corridors reliant les réservoirs en intégrant l’obscurité comme un critère de qualité supplémentaire, 
par exemple dans les outils de modélisation habituels de la TVB (exemple : chemin de moindre coût, aires de 
dispersion, graphes paysagers, circuits électriques). 

Étape 3 - Constitution de la Trame 

Chaque sous-trame est constituée par adjonction des réservoirs et des corridors. L’exercice est reproduit pour 
les différentes sous-trames afin d’aboutir à une TVBN complète. 

Cette méthode intégrative est encore en phase de recherche-développement. Elle a déjà été développée et 
testée sur le territoire de la métropole européenne de Lille, où existait cependant déjà une TVB (Retour  
d’expérience 4). C’est aussi la méthode adoptée sur le territoire de la ville de Douai (Retour d’expérience 5) et 
sur le territoire du Parc national des Pyrénées (Retour d’expérience 6). Dans cette dernière expérience, la  
pollution lumineuse a été utilisée comme critère pour dégrader le niveau de fonctionnalité des réservoirs de  
biodiversité et des corridors écologiques.
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Rappelons que ce guide est une première compilation de propositions méthodologiques. Les méthodes pour 
identifier la Trame noire sont en constante évolution au gré des nouveaux projets. Dans ce contexte, on peut 
évoquer justement le projet piloté par cinq parcs nationaux - Pyrénées, Réunion, Cévennes, Mercantour et  
Port-Cros - qui a vocation à approfondir les méthodes de cartographies et modélisations de la Trame noire et 
d’alimenter les réflexions nationales.

3

Figure 

Arbre de décision pour adopter l’une des approches possibles. Source : d'après Sordello, 2017 [38].
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3 - Analyse comparative 

 

Les approches visant à identifier les secteurs à enjeux et points de conflits n’aboutissent pas stricto sensu à une 
Trame noire, mais elles constituent des méthodes opérationnelles pour appréhender facilement les enjeux liés 
à la pollution lumineuse. Néanmoins, l’objectif reste de pouvoir situer précisément une Trame noire sur le territoire, 
c’est-à-dire d’identifier les espaces où l’obscurité est encore optimale pour la biodiversité afin de les préserver 
de toute augmentation de pollution lumineuse dans le futur. Pour cela, les deux méthodes, intégrative et  
déductive, ne produisent pas les mêmes résultats (Figure 9). Elles possèdent chacune des avantages et des  
inconvénients. En ce sens, l'existence d'une TVB n'empêche pas de choisir la méthode intégrative pour  
(ré-)identifier une nouvelle Trame verte, bleue et noire. 

PREMIÈRE APPROCHE : IDENTIFIER LES SECTEURS  
À ENJEUX ET/OU LES POINTS DE CONFLITS

J’identifie les secteurs à enjeux  
de biodiversité (TVB si elle existe,  
zonages, sites d’intérêt locaux...)

J’identifie les zones éclairées  
(pression lumineuse)

Une Trame verte et bleue est-elle déjà identifiée  
sur mon territoire ?

J’extraie les parties les 
plus sombres de ma TVB

Oui Non

SECTEURS À ENJEUX

PRESCRIPTIONS  
TECHNIQUES SUR  

L’ÉCLAIRAGE EN FONCTION  
DES NIVEAUX D’ENJEUX

EFFACEMENT DES POINTS  
DE CONFLIT

POINTS DE CONFLITS
J’identifie des réservoirs et  

des corridors en ajoutant l’obscurité  
aux autres critères

TRAME VERTE, BLEUE ET NOIRE  
PAR MÉTHODE INTÉGRATIVE

TRAME NOIRE PAR  
MÉTHODE DÉDUCTIVE

PRÉSERVATION ET RESTAURATION SELON LE  
NIVEAU D’OPTIMALITE DU RÉSEAU IDENTIFIÉ

IDENTIFIER LA TRAME NOIRE

t t



Identifier des secteurs  
à enjeux ou des points  
de conflits 

 
Identification  
de la Trame noire  
en déduction  
de la TVB existante 
(déductive) 
 
 
 

 
 
Identification de la 
Trame noire en 
intégrant un critère 
d’obscurité dans la 
méthode de TVB 
(TVBN - intégrative) 

Méthode plutôt facile  
à réaliser 
 
Méthode opérationnelle pour 
la mise en place  
d’actions 
 
Méthode applicable avec ou 
sans Trame verte et bleue 
préalable 

 
Méthode facile à réaliser 
 
Construction à partir de 
l’existant (valorisation de la 
TVB préalablement identifiée) 

 
 
 

 
 
 
 
L’obscurité est considérée 
avec autant d’importance  
que les autres critères de 
perméabilité du paysage 

 
Méthode qui ne constitue  
pas une Trame noire avec  
identification de réservoirs et 
de corridors

 
 
 
 
 
 

 
L’obscurité n’est vue  
que comme un critère  
« additionnel »  
 
La Trame noire ne peut pas 
être plus étendue que la 
TVB, elle en constitue un  
« sous-produit » 

 Méthode plus complexe  
à appliquer 
 
La TVBN est nécessairement 
plus restreinte que ce que  
serait la TVB puisqu’elle 
prend en compte en plus le 
niveau d’obscurité, ce qui 
peut éliminer des surfaces 
défavorables aux espèces 
nocturnes mais favorables 
aux espèces diurnes 

 
Répond à un besoin  
d’opérationnalité pour la mise 
en place d’actions de gestion, 
de réduction et de  
suppression de l’éclairage  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Répond à un besoin  
d’identification d’une Trame 
noire, c’est-à-dire de  
réservoirs de biodiversité et 
de corridors sombres afin  
de les préserver de toute  
dégradation future

 

Type de méthode Avantages Inconvénients Objectif de la méthode

Tableau 1. Comparaison des différentes méthodes proposées. Source : d'après Sordello, 2017 [32]

Identifier 
la Trame  
noire
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Porteur de projet   
PNR des Causses du Quercy 

Partenaires   
MNHN, Fédération départementale des chasseurs du Lot, 
Cerema, ASF Vinci, communes, Région Occitanie, Europe 
(Feder) 

Coût global   
Cartographie de la TVB (sous-trames en environnement 
diurne) : 55 000 € 

Impact de la pollution lumineuse sur le déplacement  
des espèces : 32 000 € 

Contact  
Marie-Clélia Lankester -  
mclankester@parc-causses-du-quercy.org 
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Cartographie des « obstacles lumineux » dans les Causses du Quercy

Réputé pour son « Triangle noir », meilleur ciel de France métropolitaine pour l’observation astronomique selon 
une carte publiée dans la revue « Ciel et Espace » en 2002, le Parc naturel régional des Causses du Quercy fait 
figure de pionnier dans la lutte contre la pollution lumineuse. En 2012 a été menée une étude d’identification 
des éléments nécessaires permettant d’intégrer le phénomène de pollution lumineuse comme élément fragmentant 
les continuités écologiques. Le but de l’étude était de mettre en évidence les éclairages intervenant comme  
« barrières » dans ce que le PNR appelle sa « Trame nocturne ». La méthode a consisté à : 
n choisir les espèces considérées en se focalisant sur des espèces patrimoniales, nocturnes et lucifuges, puis 
à faire un bilan des modes de vie, habitats et comportements de ces espèces et à identifier des critères  
particuliers pour chacune : sous-trame prise en compte, période de l’année ou de la nuit de plus grande sensibilité, 
couleur des lampes plus ou moins impactantes ; 
n réaliser une analyse par milieu à partir de la carte d’occupation du sol ; 
n cartographier la pollution lumineuse à l’échelle du territoire et à une échelle plus large grâce à des outils de 
modélisation complétés de relevés de terrain ;  
n superposer ces différentes données pour réaliser, sur la base de la TVB existante et des différentes  
sous-trames étudiées, plusieurs cartes focalisées sur les insectes (lépidoptères et coléoptères nocturnes), les 
chiroptères (notamment le Grand rhinolophe) et les amphibiens. Les particularités de chaque groupe d’espèces 
ont parfois conduit à des cartographies à plusieurs échelles. 

Une carte bilan a été réalisée. Elle regroupe les principaux secteurs à enjeux en matière de continuités  
écologiques sur le fond de carte de la pollution lumineuse. Il a été établi une carte avant 1h du matin, et une 
après 1h du matin au regard des politiques d’extinction de l'éclairage public de certaines communes (Figure 10). 
Ce travail a nourri la déclinaison territoriale du SRCE Midi-Pyrénées et l’établissement d’une sous-trame  
« Obstacles lumineux » au 1/25 000e. 

Après une phase exploratoire en 2016, le PNR met en œuvre depuis 2018 un protocole pour évaluer l’impact 
de l’éclairage artificiel sur le déplacement des mammifères terrestres nocturnes. Ce travail a conduit à la  
sélection de sites d’études constitués d’ouvrages sous l’autoroute A20, canalisant « naturellement » le passage 
de la faune. Ces sites ont été équipés d’un éclairage artificiel en LED. L’étude repose sur un protocole  
before-during-after, c’est-à-dire qu’elle comporte trois périodes consécutives d’un an chacune : premièrement 
une situation initiale sans éclairage (phase before), deuxièmement une condition éclairée (phase during) et  
troisièmement à nouveau une situation sans éclairage pour évaluer la résilience de la faune suivie (phase after). 
Pendant ces trois périodes, les déplacements des mammifères terrestres sont enregistrés à l’aide de pièges 
photographiques. Les premiers résultats permettent de constater des effectifs généralement plus élevés en 
phase before qu’en phase during (Figure 11). 

1
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Bilan des impacts de la pollution lumineuse sur la Trame nocturne du PNR des 
Causses du Quercy avant 1h du matin. Source : PNR des Causses du Quercy.

Figure  10

Histogramme du nombre d’individus de chaque espèce détecté durant la phase « before » 
(Off1) et « during » (On) pour tous les ouvrages. Source : PNR des Causses du Quercy.

Figure  11

Source : Licornes / CD 64 / PNRCQ / BE SIRIS / BE Wateau et Segala –  
réalisation : PNR Causses du Quercy – Héloïse Garnier - 2012

Limites du PNR 

Halo de pollution lumineuse digitalisés pour une luminosité artificielle 
du ciel égale à sa luminosité naturelle

 

Renvoi au détail des enjeux dans la fiche analyse du rapport 

Intrusion sur le territoire des halos des villes portes 

Zone de fort mitage par les halos des bourgs 

Création de barrières 
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Porteur de projet   
Syndicat départemental d'énergie et d'équipement de la 
Vendée (SyDEV) 

Partenaires 
Bureau d’étude Luminescence (concepteur lumière) et 
agence Artelia (écologue). 

Contact 
Alexandre Collonnier au SyDEV -   
a.collonnier@sydev-vendee.fr 
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2 Cartographie des « zones sensibles » et prescriptions associées en Vendée

Le département de la Vendée compte plusieurs grandes agglomérations telles que la Roche-sur-Yon, les  
Sables-d’Olonne ou Fontenay-le-Comte, représentant approximativement 178 000 points lumineux dont plus de 
158 000 sont exploités par le SyDEV. Dans le but de réduire les consommations et les nuisances lumineuses, 
le SyDEV incite les communes à rénover leurs parcs d’éclairage ce qui a permis depuis 2007 de réduire la 
consommation moyenne d’un point lumineux d’environ 40 %, grâce notamment à une réduction de 27 % des 
temps d’allumage (2 000 h en moyenne).  

Une étude a été réalisée afin de mettre en place une démarche plus ciblée sur la biodiversité. Elle comprend 
plusieurs volets dont un premier a consisté à identifier les enjeux de biodiversité sur le territoire départemental. 
Pour cela, différentes couches de données ont été superposées : le Schéma régional de cohérence écologique 
des Pays de la Loire, les aires protégées et espaces remarquables (tels que les sites Natura 2000, les Réserves 
naturelles, les arrêtés de protection de biotope et les ZNIEFF notamment de type II pour leur pertinence  
vis-à-vis de l’échelle de travail au niveau départemental) et le PNR du Marais Poitevin. L’analyse biodiversité 
s’est intéressée aux espèces déterminantes de ces espaces naturels remarquables en valorisant les données 
bibliographiques en ligne. L’analyse s’est également attachée aux espèces de cohérence TVB en focalisant sur 
les espèces sensibles à la lumière. Le cumul des différentes couches de données a abouti à une cartographie 
des zones sensibles présentant différents degrés d’enjeux de préservation de la biodiversité nocturne sur le  
département.  

Cette cartographie a été mise en relation avec les zones construites et les zones d’influence de l’éclairage dont 
les données très précises (positions exactes des points lumineux) sont détenues par le SyDEV (Figure 12). Pour 
chaque niveau de sensibilité, des prescriptions relatives à l’éclairage ont été établies permettant de  
déterminer des paramètres techniques précis, tels que la température de couleur*, les niveaux photométriques, 
ainsi que la temporalité de l’éclairage (sa gradation et ses horaires d’extinction éventuels). Ces prescriptions 
s’adaptent progressivement selon les niveaux de « qualité de la nuit » souhaités (5 niveaux, du plus léger au 
plus dense). Cette approche permet ainsi d’instaurer une gestion différenciée de l’éclairage en fonction des 
enjeux de biodiversité et d’aller plus loin que la règlementation dans la mise en œuvre et la rénovation de  
l’éclairage dans les secteurs sensibles, permettant ainsi de préserver et restaurer à terme une Trame noire  
cohérente sur le département de la Vendée. 

























































































































































https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/004269899490149X?via%3Dihub
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0166432800003363?via%3Dihub










conséquence de l’artificialisation croissante de nos territoires, l’éclairage nocturne, public ou privé, engendre une perte 
d'habitats naturels, une fragmentation accrue et une mortalité directe pour les espèces vivant la nuit. À l’instar de la Trame 
verte et bleue qui a été envisagée essentiellement du point de vue des espèces diurnes, il est désormais nécessaire de 
préserver et de remettre en bon état les continuités écologiques nocturnes, dans un contexte de pollution lumineuse en 
constante progression. 

Ce nouveau numéro de la collection Comprendre pour agir de l’Office français de la biodiversité vise à proposer des  
éléments de méthodes pour l’identification de la Trame noire sur un territoire, et des outils réglementaires et techniques 
pour gérer l’éclairage artificiel au sein des continuités écologiques. 

Il s’adresse à la fois aux élus et techniciens des collectivités territoriales, des syndicats d’énergie, des Parcs naturels  
régionaux et nationaux, ainsi qu’aux associations et à toute personne s’intéressant à la Trame verte et bleue et à l’impact 
de la pollution lumineuse sur le vivant.  

Ce guide propose en complément un cahier des charges « type » pour la mise en œuvre d’une Trame noire à l’échelle 
d’une commune ou d’une intercommunalité, ainsi qu'un modèle d’arrêté relatif aux horaires d’éclairage public. Il se veut 
ainsi opérationnel pour susciter la mobilisation et donner des clés pour agir en faveur de la biodiversité nocturne, dans 
une vision intégrée et transversale des enjeux environnementaux à l’échelle d’un territoire. 

 

 

 

 

Romain Sordello, ingénieur écologue, spécialisé sur les réseaux écologiques et sur la pollution lumineuse à l’UMS PatriNat. 
Depuis 10 ans il fournit un appui à la mise en œuvre de la Trame verte et bleue au sein du Centre de ressources. À travers 
une veille bibliographique, il assure un transfert des connaissances scientifiques sur les effets de la lumière artificielle  
nocturne sur la biodiversité vers le ministère en charge de l’écologie, les services de l’État et les acteurs opérationnels 
(métropoles, espaces naturels, éclairagistes, grand public, etc.). Il a contribué à l’émergence de la Trame noire en France 
et a suivi les premiers projets exploratoires.  

Fabien Paquier, écologue de formation (Université de Montpellier) et ingénieur territorial, est chargé de mission Trame 
verte et bleue au sein de l’Office français de la biodiversité. Il pilote l’animation du centre de ressources Trame verte et 
bleue (TVB) en appui au ministère de la Transition écologique. Le centre de ressources a vocation à accompagner et à 
former les acteurs de la TVB, à favoriser les échanges dans le cadre de journées techniques, à produire et à mettre à  
disposition des ressources techniques et scientifiques. 

Aurélien Daloz, ingénieur écologue pluridisciplinaire, est chef adjoint du service Usages et gestion de la biodiversité de 
l’Office français de la biodiversité. Il a contribué au lancement et au déploiement du centre de ressources Trame verte et 
bleue, mais aussi d’autres dispositifs de développement des compétences et d’animation de réseaux à destination des 
gestionnaires de la biodiversité. Son parcours l’a mené de la médiation scientifique au management d’équipes, en passant 
par l’ingénierie et le conseil. Ses activités se portent aujourd’hui sur l’accompagnement technique des acteurs dont l’activité 
est étroitement liée à la préservation de la biodiversité.

       www.ofb.gouv.fr      @ofbiodiversite 
Office français de biodiversité 
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